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ARTICLE 12

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« , et notamment l’objet du contrat, le montant de la rémunération ainsi que les modalités
de cessation des relations contractuelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire ici d’être plus précis à ce stade du processus, et donc de détailler par des
mentions minimales ce que devra prévoir le décret.


